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> Étape par étape
Présentation 

de l’IPCC

Déposer une plainte contre la police

IPCC correspond à Independent Police Complaints Commission (Commission indépendante des
plaintes contre la police). Nous sommes responsables de la façon dont les plaintes contre la police
sont traitées.

L’ IPCC a été créée en avril 2004 avec le soutien de la police et d’organisations communautaires et
bénévoles.
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Pourquoi nous faire confiance ? 2
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Quelle est notre action ?  

Notre tâche est de nous assurer que les plaintes contre la police sont traitées efficacement. Nous
établissons les normes indiquant la façon dont la police doit traiter les plaintes et, en cas de
problème, nous aidons la police à en tirer des enseignements pour améliorer ses méthodes de
travail.

Si vous pensez que vous avez été mal traité(e) par une personne travaillant pour la police et que
vous voulez vous en plaindre, nous pouvons vous aider.

Vous pouvez vous plaindre de n’importe quel(le) policier/policière, même du/de la directeur/trice
ou préfet de police, d’un(e) auxiliaire de police ou de n’importe quel(le) autre employé(e) de la
police.



Pourquoi nous faire confiance ?

Nous prenons nos décisions indépendamment de la police et du gouvernement.

Comment pouvons-nous vous aider ?

Nous pourrons :
> vous donner les informations nécessaires vous permettant de déposer une plainte
> nous assurer que vous êtes tenu(e) informé(e) pendant toute la durée du traitement

de votre plainte
> nous assurer que les forces de police traitent les plaintes de manière irréprochable
> enquêter sur les plaintes les plus graves à l’aide de nos propres enquêteurs indépendants
> aider la police à arranger les choses lorsqu’un problème s’est produit.

Qui travaille pour l’ IPCC ?

L’ IPCC se compose de « Commissioners » et d’employé(e)s. Aucun de nos 17 « Commissioners »
indépendants n’a jamais travaillé pour la police.

Ils sont issus de milieux divers et comptent parmi eux des avocat(e)s, des professionnel(le)s de la
santé et de l’enseignement, ainsi que des personnes provenant d’organisations bénévoles,
commerciales et communautaires.

Nous disposons également d’équipes d’enquêteurs/euses, de travailleurs/euses sociaux/ales et
d’employé(e)s de soutien, tous et toutes indépendants.

Où sommes-nous basés ?    

Dans quatre bureaux régionaux en Angleterre et au pays de Galles.

Notre siège est basé à Londres.

Nous sommes là pour vous aider 

N’oubliez pas que si vous n’êtes pas satisfait(e) de la façon dont la police vous a traité(e), vous
avez le droit de vous plaindre.

Pour plus de conseils, lisez notre petit dépliant « Comment porter plainte contre la police ».

Contactez-nous au : 08453 002 002 (tarif local),
envoyez-nous un courrier électronique à : enquiries@ipcc.gsi.gov.uk 
ou consultez notre site Internet à l’adresse suivante :
www.ipcc.gov.uk
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Independent Police Complaints Commission
90 High Holborn, London, WC1V 6BH
Tél. : 08453 002 002 (tarif local)
Site Internet : www.ipcc.gov.uk
Courrier électronique : enquiries@ipcc.gsi.gov.uk

Veuillez voir ci-dessous comment obtenir ces informations dans d’autres langues.
Ce dépliant est également disponible en braille, en version audio et imprimé en grosses lettres.
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